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Traité Maasser Chéni

Michna 6 - Chapitre 1

הַלּוֹקֵחַ בְּהֵמָה,
שׁוֹגֵג,

יַחְזְרוּ דָּמֶיהָ לִמְקוֹמָן.
מֵזִיד,

תַּעֲלֶה וְתֵאָכֵל בַּמָּקוֹם.
וְאִם אֵין מִקְדָּשׁ,

תִּקָּבֵר עַל יְדֵי עוֹרָהּ:

Dans le cas de celui qui a acheté une bête par erreur, il faut que l’argent soit rendu. Si cela a été fait sciemment, la
bête doit être amenée à Jérusalem et consommée sur place. S’il n’y a pas de sanctuaire, il faudra l’enterrer avec
sa peau.
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